ARRÊTÉ PORTANT SANCTION DISCIPLINAIRE D’UN AGENT CONTRACTUEL
EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTIONS POUR UNE DUREE DE 4 JOURS A 6 MOIS (AGENTS EN CDD) OU DE 4 JOURS A UN AN (AGENTS EN CDI)
Le Maire de ………….. ,
Vu
le code général de la fonction publique ; 
Vu
le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu
le décret n°89 677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux ;
Vu
le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires de la fonction publique territoriale ;
Considérant l’entretien en date du …………………… par lequel les raisons justifiant le licenciement de M…………………………… ont été évoquées ;
Considérant qu’il est reproché à M ………………….. d’avoir commis/manqué : ………………………… (énoncer les éléments fautifs de façon précise et objective. Ils doivent être matériellement vérifiables, si possible en précisant les dates, les lieux, le contexte plus général de l'attitude fautive de l’agent et être imputables personnellement à l’agent) ; 
Considérant que l’agent est recruté en contrat à durée déterminée ou indéterminée depuis le …………………… ; 

Considérant que M ........................ a été informé(e) de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix, du droit de garder le silence ;
Vu
l'avis motivé émis par le Conseil de discipline le ............ et proposant ......................,

ARRÊTE

ARTICLE 1 -
Une exclusion temporaire de fonctions de .... (6 mois maximum pour CDD – 1 an maximum pour CDI), sanction figurant à l'article 36-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988, est infligée à M ..............................
ARTICLE 2 - L’exclusion peut être assortie d’un sursis partiel ou total d’une durée maximale d’un mois si elle est prononcée à l’encontre d’un agent recruté pour une durée indéterminée, sursis pouvant être révoqué si une nouvelle sanction d’exclusion temporaire de fonctions intervient dans le délai de 5 ans (ou de 3 ans si la 1ère sanction d’exclusion temporaire de fonctions assortie du sursis n’excédait pas 3 jours) suivant le prononcé de la 1ère sanction d’exclusion ; (facultatif)
ARTICLE 3 -
La sanction visée à l'article 1er ci-dessus prend effet du ............................ au ................................
  ARTICLE 4 -Pendant la période d’exclusion M .................................................., ne percevra aucune rémunération. 
ARTICLE 5-    A l’issue d’une période de 10 ans suivant la notification de la présente sanction, si aucune autre sanction n’est intervenue à l’encontre de M............................., celui-ci peut introduire auprès de l’autorité territoriale une demande tendant à la suppression de toute mention de la sanction prononcée dans son dossier.

Ou (et dans l’hypothèse d’une sanction d’exclusion temporaire de fonctions d’une durée maximale de 3 jours)

A l’issue d’une période de 3 ans suivant la notification de la présente sanction, celle-ci est effacée automatiquement du dossier si aucune autre sanction n’est intervenue pendant cette période.

ARTICLE 6 -
Le présent arrêté sera :


- notifié à l'agent,


- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.



Fait  à ........................ ,

PUBLIÉ LE :



le ........................,

NOTIFIÉ À L'AGENT LE :


(date et signature)
Le Maire,
